PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 8 OCTOBRE 2008
L’an deux mille huit, le mercredi 8 octobre 2008, le Conseil Municipal légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de Madame Paulette DESCHAMPS, Maire.

Etaient présents : Monsieur Hervé TOUCHARD, Madame Marie-Cécile RESTEGHINI, Monsieur Bernard BEBOT, Madame Nicole LOUCHART, Monsieur Patrick BEGUIN, Madame Véronique NITSCH, Monsieur Charles VIETTE, Madame Claudia BAUDOUIN, Monsieur Claude CHERON, Madame Anne-Marie NADAUD, Monsieur Francis RODIER, Madame Sylvie GALIANA, Monsieur Michel KERYFEN, Madame Brigitte CRESCENCE, Monsieur Jacques PROVOT, Madame Patricia LE DUC, Monsieur Claude FALICON, Madame Céline LAHAYE-FRITZ, Monsieur Gervais LESAGE, Madame Céline REUZE,  Madame Hélène BALDET-HELOIN, Monsieur Jacques POLENI,  Monsieur Jean-Louis BARON, Monsieur Vincent DENOIS.

Etaient absentes représentées : Madame Danièle CAPRAI (pouvoir à M. BARON.), Madame Carole GABIOU (pouvoir à Monsieur POLENI), Monsieur Christophe ALLARD (pouvoir à M. DENOIS)

Etait absent : Monsieur Gérard MOLKO

Monsieur Patrick BEGUIN est élu secrétaire.

Mme DESCHAMPS, en sa qualité de Maire, ouvre la séance. 

1 Informations Diverses
D.P. Architectures
Mme le Maire donne lecture d’un courrier émanant de M. PODEVIN, PDG de la société DP Architecture et relatif aux nuisances sonores occasionnées par cette entreprise. M. PODEVIN dénonce l’attitude de Mme le Maire qui ne souhaiterait pas communiquer vis-à-vis du Conseil municipal, qui soutiendrait ouvertement les riverains plaignants et qui aurait incité cette entreprise à engager des frais d’études pour construire des logements en lieu et place de l’actuel entrepôt.
Pour rappel, Mme DESCHAMPS indique que cette entreprise est spécialisée dans l’évènementiel et l’organisation de salons, son activité se caractérisant par des horaires de nuit et le week-end avec une circulation de poids lourds en proximité immédiate de pavillons et des phases très bruyantes de chargement et déchargement de matériels métalliques.

Mme le Maire explique que la nature exacte des activités de cette entreprise a été découverte lors des premières plaintes des riverains, et le premier contact avec M. PODEVIN a eu lieu une fois l’implantation de l’entreprise achevée.
Mme DESCHAMPS rappelle que la zone d’activité est soumise aux prescriptions de l’arrêté préfectoral relatif aux nuisances sonores, et qu’aucune disposition spécifique n’est prévue permettant d’alléger les contraintes qui y sont prévues.

Il est donc regrettable que M. PODEVIN ne se soit pas interrogé dès son arrivée sur les nuisances que cette activité allait engendrer.

De fait, elle a demandé à M. LE SELLIN, riverain le plus proche, de signaler en mairie la moindre nuisance occasionnée de façon à permettre à la police municipale le cas échéant de verbaliser. 

S’agissant de l’absence d’information donnée aux conseillers municipaux, Mme le Maire s’étonne des propos tenus par le représentant de cette société, la question ayant déjà été débattue, notamment avec M. BARON.

Elle est également dubitative sur la question de la réaffectation de la zone pour créer du logement. M. PODEVIN évoque en effet des frais d’études qui auraient été engagés, ceci conformément à certains propos que Mme DESCHAMPS aurait tenus. Si cette possibilité a été évoquée, il s’agissait avant tout de logements dédiés à la zone d’activité, et il a été demandé de voir quelles solutions techniques pouvaient également être mises en place. Toutefois si des études ont été menées, rien n’a diffusé auprès des services de la Mairie. 
M. LESAGE s’étonne de l’attitude de M. PODEVIN au regard de la réglementation existante. Mme DESCHAMPS confirme ces interrogations dans la mesure où l’arrêté préfectoral s’applique à tous et qu’il n’existe pas de dérogation pour les zones d’activités. DP architectures auraient donc dû prévoir dès son installation que son activité poserait problème.

M. BARON indique qu’il est indispensable de rencontrer ce chef d’entreprise pour essayer de débloquer la situation. Mme DESCHAMPS y est personnellement favorable et proposera une date de réunion dès que possible.
M. BEGUIN relève en particulier que cette activité nécessitera des aménagements réels du site et que toutes les aides et dispositifs devront être recherchés pour améliorer la vie des riverains.

CCE : devenir du complexe sportif

Mme DESCHAMPS relate les besoins financiers de la CCE à la suite de l’achat de l’ASPTT, ce qui l’amène à évoquer les perspectives d’aménagement de ce site. Plusieurs pistes font l’objet d’une réflexion, à savoir :
· recul du périmètre Nl pour permettre une extension limitée de la zone d’activité. L’objectif de cette modification de zonage est de recueillir plus de taxe professionnelle.

· Création d’un stand de tir 

· Création d’un parking à proximité de la bulle

· Transformation de la bulle de sports pour pouvoir accueillir du basket, du hand-ball et du tennis.

· Création d’un siège administratif en front de rue avec un local pour le stockage de l’équipement technique de la CCE.

· Création pour vente de trois pavillons

· Création d’une zone tampon entre ces pavillons et la zone d’activité

Ce projet a été évoqué dans les grandes lignes lors de la dernière commission conjointe travaux et patrimoine et a reçu un avis favorable unanime. Cet avis est renouvelé par le conseil municipal.
Aire d’accueil des gens du voyage

Les travaux de création de l’aire d’accueil sont en voie d’achèvement. La validation par les services de l’Etat devrait intervenir très prochainement, et le site devenir fonctionnel fin novembre.
ZAC de la Forêt Verte

Les premières discussions menées avec l’Association de Sauvegarde, la société JMP et AUCHAN (propriétaire de l’enseigne ATAC) ont permis de faire adopter le principe d’une ZAC par l’ensemble des partenaires. Cette évolution devrait permettre une meilleure intégration du secteur dans le tissu urbain existant.

M. TOUCHARD informe également l’assistance sur le fait que la surface commerciale va être sensiblement remodelée, avec en particulier le remplacement de l’enseigne ATAC par SIMPLY MARKET.

A ceci s’ajoute le fait que la maison située à proximité immédiate de la station service est en vente. Or son positionnement gêne la réalisation d’un rond-point qui desservirait au mieux les différents secteurs de ce quartier. Ceci suppose un éventuel rachat de cette maison (valeur de vente de 500 000 €) par la commune si les partenaires privés s’y refusent.
Contrat départemental

Pour rappel, le projet de contrat départemental comprend les trois opérations suivantes :
· ALSH (partie maternelle) : création d’un nouveau bâtiment pour l’accueil des maternels

· Rue de Houdan : reprise du trottoir de l’intersection avec la Petite Rue Verte jusqu’au passage sous tunnel de la RN 10, avec aménagement de l’entrée de la Mare au Loup

· Granges municipales : création d’un équipement à vocation culturel dans le parc municipal

Ces trois opérations ont été présentées au Conseil Général. Cependant, en raison du départ de la personne chargée de l’instruction de ces dossiers, le travail d’approche doit à nouveau être entrepris de façon à « convaincre » les personnes nouvellement responsables de ces dossiers au sein du CGY. 

Dispositif scolaire – Ecole de la Barantonnerie
Le maître d’œuvre sélectionné cet été a présenté une première esquisse du projet modifié d’extension de l’école de la Barantonnerie. 
Cette esquisse a été jugée très intéressante, certains points de fonctionnement n’ayant pas été vus lors du travail mené précédemment. Cette esquisse a été présentée lors de la dernière commission conjointe travaux et patrimoine et a reçu un avis favorable en l’état.

Le maître d’œuvre doit maintenant affiné le travail réalisé, notamment en intégrant la partie diagnostic de l’existant, pour présenter un programme opérationnel.
Eglise

Mme le Maire rappelle que ce bâtiment n’est pas classé au titre des monuments historiques, ce qui prive la commune des aides en la matière. Son entretien demeure cependant une obligation pour la commune, conformément à la réglementation en vigueur. Celui-ci se limite cependant « au clos et au couvert ».

A ce jour, seul le dispositif patrimoine non protégé du Conseil Général des Yvelines permettrait l’obtention d’un financement limité. A la suite d’un entretien avec Mme BOUTIN, l’état général du bâtiment a été évoqué, ce qui a permis d’avoir un soutien affiché des services du Département. 

Il serait donc possible de cumuler ce dispositif lors de phases successives, phases qui restent encore à établir. Une première tranche de travaux porterait sur les toitures et la façade, ceci afin de bénéficier des échafaudages en place.

Sanitaires publics
M. TOUCHARD évoque également la création de sanitaires publics dans l’enceinte du parc municipal, mais qui demeureraient accessibles du centre-ville. Son implantation doit toutefois être mûrie et sera évoquée en commission.
Etude d’aménagement du territoire

Mme DESCHAMPS et M. TOUCHARD indiquent que le bureau d’études a été sélectionné et a commencé son travail d’investigation. Au stade actuel, ce travail a consisté essentiellement à la collecte de données statistiques et techniques, et à identifier les dysfonctionnements urbains. Cette phase n’a cependant pas encore donnée lieu à un rendu.
M. POLENI et M. DENOIS s’interrogent sur le contenu de cette étude, qui peut s’assimiler à un PADD. M. POLENI relève par ailleurs que beaucoup d’éléments figurent dans le cadre du SDRIF. Il espère donc que cette étude aura une utilité certaine.

Mme le Maire leur indique que cette étude est bien plus qu’un simple PADD et va bien plus loin que les données générales figurant dans le SDRIF. Il s’agit d’un véritable outil de projection sur 10-15 ans qui  permettra aux élus, et ce quel que soit l’équipe en place, de se projeter en terme d’équipements et d’infrastructures. Le volet urbanisme n’est donc qu’un aspect de cette étude.

Mme TOUCHARD souligne par ailleurs que les objectifs du SDRIF, que l’on retrouve également dans le projet de SCOT seront repris dans cette étude.

M. DENOIS demande dans quelle mesure l’opposition sera associée. Il regrette en particulier ne pas avoir été consulté lors de la sélection du bureau d’études ou lors des premiers échanges pour la collecte des informations.

Mme DESCHAMPS lui répond qu’il y aura bien concertation avec la liste « Le Perray Autrement », comme cela avait été largement le cas lors de l’élaboration du PLU. Elle espère seulement que cette concertation aboutira à une position politique cohérente de la part de cette liste en conseil municipal, ce qui n’avait pas été le cas précédemment. Pour mémoire, en effet, toutes les propositions et suggestions de cette liste avaient été reprises, d’où sa grande interrogation lors du vote abstentionniste qui avait prévalu lors de l’adoption du PLU.
Cette étude est l’occasion d’avoir un projet de territoire cohérent et concerté..
Désignation du secrétaire de séance

M. Patrick BEGUIN est élu secrétaire de séance à l’unanimité.
2 Affaires financières : 
Document 1. Exploitation des Marchés 
La gestion des marchés a été déléguée par traité d’affermage à la société GERAUD et Associés. Ce traité prévoit chaque année une révision des tarifs de droit de place en fonction d’un coefficient de variation. L’application de ce coefficient implique une hausse des tarifs de l’ordre de 2,36 %.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement des marchés communaux adopté par délibération en date du 27 septembre 1991,

Vu le traité d’affermage conclu avec la Société GERAUD & Associés, approuvé par décision de l’assemblée communale le 27 septembre 1991,

Considérant qu’en vertu de l’article 18 du traité d’affermage il a été décidé de procéder à la révision des tarifs appliqués aux droits de place et aux redevances s’y rapportant, par délibération du Conseil Municipal,

Vu la délibération n° 2007/67 du 10 septembre 2007 portant actualisation des tarifs à compter du 1er octobre 2007,

Considérant les éléments servant à l’établissement de la clause de révision indiqués en annexe de la présente délibération, faisant ressortir d’une part, une valeur de coefficient de la variation K de 1,6434, et d’autre part l’évolution des tarifs des droits de place décidés par la ville, soit un différentiel entre les tarifs résultant de K actuel et les derniers tarifs votés de 2.36 %,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à compter du 1er octobre 2008 :

(
de modifier les tarifs :

1. Des droits de place (profondeur maximale de 2 m)




- places découvertes 


(le mètre linéaire de façade)


1,28 € HT




- places formant encoignure ou de passage 


(supplément)




1,28 € HT




- commençants non abonnés 


(supplément par mètre linéaire de façade)

0,41 € HT

2. Des droits de déchargement




- véhicule ou remorque, l’unité 


1,28 € HT

La délibération est ADOPTÉE à l’unanimité des membres présents

Document 2. Classes de découverte : 

Mme DESCHAMPS rappelle que dans le cadre de l’organisation des séjours découverte, le conseil municipal doit déterminer les diverses participations financières  des parents et de la commune. 

Il est proposé de plafonner par principe le montant des séjours à 650 € de façon à limiter le niveau de participation des parents dans des proportions raisonnables. Ce montant pourra être revu chaque année. Mme le Maire rappelle qu’en pratique les parents ayant des difficultés financières peuvent le cas échéant solliciter le CCAS.  Toutefois très peu le font. Ce plafonnement des dépenses correspond à un choix politique dont l’objectif est de permettre à tous les enfants de profiter de ces séjours, quelles que soient les possibilités financières de leurs parents.
Compte tenu des délais, Mme LOUCHART souligne le fait que ce dispositif ne s’appliquera pas au prochain séjour ski déjà organisé (Grand Bornand janvier 2009).
M. BARON estime cette mesure tout à fait appropriée et demande que la réflexion soit étendue à la question des délais. Le risque est en effet que les séjours soient raccourcis de quelques jours pour rester dans cette enveloppe budgétaire.

M. BEGUIN approuve cette remarque, d’autant que son expérience personnelle lui fait dire que ce séjour est particulièrement onéreux (A titre indicatif, en tant que professeur en collège, il emmène toute une classe en Italie pour un budget moitié moindre). Il propose donc que cette même réflexion concerne la nature du séjour, les activités ski étant par principe les plus coûteuses (transport + hébergement + location matériel + forfait ski).
Au vu de toutes ces remarques, Mme le Maire propose de voter sur le projet de délibération tel que proposé et d’inscrire ce sujet à l’ordre du jour de la commission concernée. Le Conseil municipal valide cette proposition.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Attendu qu’il convient que le Conseil Municipal se positionne sur la participation financière de la commune aux différents séjours,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

( Précise que pour le séjour 2009, le coût s’élèvera à 705,42 €, assurance comprise

( Décide que pour les séjours ultérieurs, le montant total ne devra pas excéder 650 € par enfant,

( Décide que la participation de la Commune au coût de ces classes de découverte sera de 355 € par enfant,

( Décide que la participation parentale pourra être réglée en trois fois,

( Précise que ce règlement devra impérativement intervenir une semaine au moins avant le départ en classe découverte,

( Précise que les familles ne disposant pas de ressources suffisantes pour supporter la dépense pourront s’adresser au service social de la mairie, 

( Autorise Madame le Maire à signer toute convention se rapportant à ces séjours, et documents annexes,

( Précise que les dépenses et recettes seront inscrites au budget primitif  de la Commune.

La délibération est ADOPTÉE à l’unanimité des membres présents

Document 3. Programmation budgétaire des études – autorisation de programme relative à l’étude de territoire
Pour respecter la réglementation relative à la tenue d’une comptabilité d’engagement et répondre aux objectifs d’amélioration de l’exécution budgétaire et de maîtrise des prévisions pluriannuelles de réalisation, le Conseil Municipal peut décider de mettre en œuvre une gestion par autorisations de programme et crédits de paiement (AP/CP) conformément aux articles L 2311-3 et L 2311-9 du Code Général des Collectivités territoriales.

Cette démarche permet de respecter au plus juste la réalité budgétaire des dépenses et ainsi minimiser les restes à réaliser au strict minimum. Il est donc proposé de présenter une première opération pour mettre en place ce dispositif.
L’autorisation de programme doit résulter d’un vote par l’Assemblée Communale.

Est proposée en autorisation de programme l’opération suivante :
- Etude de territoire : budget de 65200 € HT dont 50 % en 2008 et 50 % en 2009.

Vu le Code des marchés publics,

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et plus particulièrement les articles L 2311-3 et suivants,

Vu l’article 97 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des Communes, des Départements et des Régions,

Vu le décret n° 97-175 du 20 février 1997,

Vu l’instruction codificatrice M14,

Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2008 adoptées à ce jour,

Considérant que le vote en AP/CP (Autorisation de programme/Crédits de paiement) est nécessaire au suivi du dossier d’étude de territoire, 

En application de ces textes et compte tenu du déroulement des procédures de consultation pour la dévolution du  marché correspondant,

Considérant que le montant total des études prévus sur 8 mois s’élève à 65 200 € HT, soit 77 979,20 € TTC, auquel il convient de rajouter en frais divers les avis d’insertion dans la presse spécialisée, soit 266,24 € TTC

Considérant  que les crédits de paiement doivent s’étaler sur la durée des études, soit pendant les exercices 2008 et 2009, 

Qu’en conséquence et pour ne pas mobiliser inutilement des crédits sur le budget 2008, il convient de voter une AP de 80 000 €.

Le Conseil Municipal, après avoir entendu Mme le Maire, 

· Décide l’ouverture d’une autorisation de programme n° 0805 et son affectation à l’opération « Réalisation d’une étude de territoire » ainsi que la répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement comme suit :

	N°  AP
	Intitulé
	Montant de l’AP
	CP 2008
	CP 2009

	            0805      
	Etude de territoire
	65 200 € (HT), soit 77979,20 €
	
	

	DEPENSES 

INVESTISSEMENT

Chapitre 20


	Etudes 

Publication (Moniteur TP)

Aléas divers

Montant total prévisionnel  
	En HT :

65 200,00 € 

soit TTC :
77 979,20 €

266,24 € TTC

80 000,00 € 
	En HT :

32 600,00 € 

soit TTC :
38 969,60 € 

266,24 € TTC

40 000,00 € 
	En HT :

32 600,00 € 

soit TTC :
38 969,60 €

40 000,00 €

	RECETTES

INVESTISSEMENT

Chapitre 10


	FCTVA   (2010 – 2011) 

(15.486 %)
	12 055,58 €


	
	

	Chapitre 13


	Subventions 

(sous réserve de notification)


	8 000,00 €
	
	8 000,00 €



	Chapitre 023
	Autofinancement


	
	40 000,00 €
	40 000,00 €


Ces montants peuvent être révisés à tout moment par le Conseil Municipal en fonction des aléas de chantier, de réactualisations ou autres.

· Autorise Madame le Maire à prendre tous les engagements administratifs, juridiques et financiers correspondants,

· Dit que les crédits sont inscrits au budget principal de la commune

La délibération est ADOPTÉE à l’unanimité des membres présents

Document 4. Demande de subvention – Etude de territoire

Par délibération du 10 juillet 2008, le Conseil municipal avait sollicité le Conseil Général pour l’obtention d’une autorisation de commencement de travaux par anticipation (ACAT) pour la réalisation d’une étude de territoire. Cette ACAT a été délivrée à la Mairie le 15 septembre 2008. Ceci a permis de sélectionner un groupement solidaire de bureaux d’études représenté par le cabinet Louis Gardies Architecte. Une demande de subvention doit maintenant être transmise au Conseil Général. 
Mme DESCHAMPS informe l’assistance que le contenu de cette étude avait été évoqué lors de son entretien avec Mme BOUTIN et qu’il a reçu un écho très favorable au sein des services départementaux. Cette étude est notamment attendue en ce qui concerne le raccordement de la RN 10 à hauteur de la Croix St Jacques.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant l’inscription de la commune comme « pôle d’appui du Sud Yvelines » au SDRIF,

Considérant l’évolution de la commune du Perray-en-Yvelines et ses projets urbains à venir,

Considérant la nécessité d’un diagnostic de territoire concernant la structuration et le fonctionnement du Perray-en-Yvelines, de ses quartiers, de leurs liens entre eux, aux équipements et aux services publics,

Considérant la nécessité d’une planification de l’urbanisation et des projets urbains sur les 10-15 ans à venir,

Considérant l’intérêt pour la commune du Perray-en-Yvelines d’obtenir des aides financières des différents organismes intéressées par ce type d’étude, notamment le Conseil Général des Yvelines,

Considérant les résultats de la consultation menée courant juin 2008 et le dossier de candidature,

Considérant l’autorisation de commencement de travaux accordée par le Conseil Général des Yvelines en date du 15 septembre 2008,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

Article 1 : sollicite une subvention auprès du Conseil Général des Yvelines selon les modalités définies ci-après :

	
	Montant HT
	Montant TTC

	Montant de l’étude


	
	

	
	65 200 €
	77 979,20 €

	Subvention prévisionnelle du 

Conseil Général


	40 % avec plafond de dépenses éligibles de 20 000 €

Soit 8 000 €

	Reste à la charge de la commune


	57 200 €
	69 979,20 €


Article 2 : autorise Madame le Maire à signer tout document nécessaire à l’obtention de cette subvention, 

Article 3 : dit que la subvention sera inscrite dès notification au budget communal, chapitre 13.

La délibération est ADOPTÉE à l’unanimité des membres présents

Document 5. Modification du tarif pour la prise des repas des personnels communaux

Les repas fournis aux agents municipaux sont livrés par la société Yvelines Restauration et bénéficient à ce titre des tarifs pratiqués au niveau scolaire. 

Le tarif applicable aux agents de la commune est fixé à 2,23 €, (contre 2,17 € antérieurement) et correspondent au coût facturé par cette entreprise.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération 2004/79 instaurant un tarif pour la prise de repas des personnels communaux,

Attendu qu’un certain nombre d’agents communaux prennent leur déjeuner sur leur lieu de travail,

Attendu qu’il convient de fixer un tarif unique et à prix coûtant pour la livraison de repas par le prestataire de service actuel dans un local communal défini,

Attendu du changement de prestataire des repas, 

Sur la proposition de Madame le Maire,

Après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal,

DECIDE

· De fixer, compte tenu du marché actuel passé avec la société Yvelines Restauration de Rambouillet, le montant du repas à 2.23 € TTC

· Que ce montant sera modifié annuellement au 1er septembre en fonction de l’évolution du montant facturé par le prestataire,

· Que le recouvrement se fera par le biais de la régie de recettes détenue au service scolaire, sera reversé mensuellement par titre de recettes et qu’aucune indemnité supplémentaire de régie ne sera versée.

La délibération est ADOPTÉE à l’unanimité des membres présents

3 Personnel

Document 6. Détermination des ratios d’avancement de grade
La loi du 19 février 2007 transfère aux communes le soin de fixer les ratios d’avancement à l’ensemble des cadres d’emplois (compétence dévolue initialement par les CIG). 
Ces ratios indiquent la marge de manœuvre accordée au maire pour prononcer des avancements de grade.

A titre d’illustration, dans l’hypothèse où trois agents de même grade se manifestent pour obtenir un avancement :
Un ratio de 50 % ne permet la promotion que d’un seul agent
Un ratio de 70 % permet la promotion de deux agents, 

….

Il est proposé de fixer ce taux à 100 %, ce qui revient à la situation antérieure, le CIG validant les propositions locales. Ce dispositif ne concerne que les avancements de grade et non les promotions internes (accès à la catégorie supérieure : A ou B).

L’adoption d’un taux à 100 % n’implique pas automatiquement la promotion des agents qui en font la demande, cette décision étant soumise à la seule appréciation du Maire (sous réserve de la disponibilité des postes et des crédits budgétaires). Ceci a été rappelé en Comité Technique Paritaire lors de la réunion du 1er septembre 2008.

M. DENOIS demande si une présentation du bilan social pourrait être faite lors du prochain conseil municipal. Mme DESCHAMPS y est favorable.
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et conformément au 2ème alinéa de l’article 49,

Vu la Loi n° 2007-209 du 19 février 2007 qui transfère aux Communes le soin de fixer les ratios  applicables à l’ensemble des cadres d’emplois, excepté le cadre d’emplois des agents de police municipale,

Vu l’avis du Comité Technique Paritaire en date du

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré,

- FIXE les taux des ratios pour chaque grade d’avancement pour les catégories A-B-C, tels qu’annexés à la présente délibération,

La délibération est ADOPTÉE à l’unanimité des membres présents

Document 7. Journée de solidarité

La loi n° 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité a supprimé la référence au Lundi de Pentecôte. Chaque commune doit, après avis du Comité technique paritaire,  décider des modalités d’application par délibération en conseil municipal.

Trois options ont été présentées lors du CTP du 1er septembre 2008 :

· suppression d’un jour férié (hormis le 1er mai)

· répartition des 7 heures correspondantes au choix dans l’année
· suppression d’une journée RTT.

Après discussion avec les représentants du personnel, l’option n° 2 a été privilégiée, à savoir :

· Déduction d’une heure de travail chaque mois pendant 7 mois. 

Cette proposition doit maintenant être validée par les membres du conseil municipal.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Le Maire rappelle à l’assemblée :

Conformément à la loi 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité qui supprime toute référence au lundi de Pentecôte et assouplit les conditions d’application de cette journée, il appartient donc au Conseil Municipal de fixer le travail de 7 h 00 annuel correspondant à cette journée.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

DECIDE  

· Que la répartition des 7 heures de la journée de solidarité se fera à raison d’une heure par mois pendant 7 mois. 
La délibération est ADOPTÉE à l’unanimité des membres présents

4 Affaires diverses

Document 8. SYRIAE - Rapport annuel  sur le prix et la qualité des services de l’eau – Exercice 2007

Comme chaque année, le service public de l’assainissement doit présenter au Conseil Municipal son rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau potable et de l’assainissement. Il est proposé au Conseil de prendre acte de ce rapport.
Mme le Maire demande à M. VIETTE de présenter une synthèse de ce rapport.

5 Affaires diverses

Déchets verts :

La mise en place du service de collecte a commencé avec la distribution de sacs papier directement dans les propriétés. Celle-ci ne semble pas avoir susciter de remontée particulière.

Mme DESCHAMPS rappelle que ce dispositif a été relativement long à mettre en œuvre. Le SICTOM a en effet dû lancer un marché spécifique pour les communes du Perray-en-Yvelines et des Essarts-le-Roi, et le coût financier sera dans un premier temps pris en charge par le budget communal avant d’être intégré dans le calcul de la TEOM en 2009.

Pour la seule année 2008, cette charge représente un coût de 30 à 40 000 €.

M. DENOIS demande des précisions quant à la fréquence de passage. M. TOUCHARD indique qu’un seul passage est prévu par secteur :

· Partie Nord : mercredi

· Partie Sud : Jeudi

M. RODIER précise que le passage ayant lieu vers 6 heures le matin, il est conseillé de placer dans un endroit accessible les sacs de déchets verts la veille. Il est également rappelé que les personnes ayant des composteurs peuvent les utiliser pour réduire les volumes de déchets verts à collecter.
Institut Pierre Boulanger

Mme RESTEGHINI évoque la demande de l’Institut Pierre Boulanger visant à obtenir des créneaux dans les équipements sportifs pour les personnes accueillies dans le cadre du CAT. Trois activités seraient concernées, à savoir le gymnase, la salle de sport et la salle de tennis de table.

Des contacts ont été pris avec les différents responsables associatifs et un accord devrait être rapidement trouvé. L’objectif est de mettre en place ce dispositif à la mi-octobre.

Syndicat d’initiative

Mme NADAUD lit le compte-rendu d’une réunion menée avec les représentants du syndicat d’initiative. Cette séance de travail avait pour objectif le déplacement de l’actuel syndicat dans l’une des salles de l’ancienne bibliothèque. Ce déplacement a été positivement reçu et permettra une meilleure lisibilité de cette structure sur l’avenue de la Gare.
Transports collectifs.

M. RODIER informe l’assistance d’une réunion au STIF le 20 octobre prochain. Cette réunion a pour objet principal la mise e œuvre des nouveaux horaires de desserte. 

Thermographie – bilan carbone :

M. RODIER évoque la question d’une étude thermographique et plus particulièrement son coût. Celle-ci est en effet relativement élevée. Toutefois elle permettrait aux Perrotins et à la commune d’identifier les points d’intervention à prévoir et susciter des économies d’énergie.
Fleurissement de la ville :

Mme LE DUC informe l’assistance de la tenue d’une réunion concernant ce point. Elle sollicite la liste d’opposition pour que celle-ci envoie un représentant en l’absence de M. ALLARD.

Piscine intercommunale :

M. DENOIS demande si les enfants du Perray-en-Yvelines peuvent bénéficier d’entrées gratuite comme cela a lieu aux Essarts-le-Roi. Mme RESTEGHINI lui indique que la CCE a délibéré la veille au soir pour un abaissement des tarifs d’entrée. La gratuité correspond ensuite à un choix local puisqu’elle implique une prise en charge par le budget communal. M. DENOIS souhaite q’une information régulière soit faite dans le Perray-Info.

Espace Jeunes :

Mme RESTEGHINI indique que l’Espace Jeunes sera prochainement transféré dans la salle des Genévriers. Ceci résulte d’une non-conformité du local existant pour ce type d’activité, très encadrée sur le plan réglementaire. M. DENOIS regrette que ceci se fasse au détriment des réservations de salles. Mme DESCHAMPS lui répond qu’il est préférable de traiter en priorité les questions de sécurité plutôt que le confort d’éventuels demandeurs.

Salle de gymnastique :

M. BARON évoque des problèmes d’infiltration dans la salle de gymnastique. Des cloisons auraient été abîmées, d’où la création d’un pont thermique. 
Véhicule abandonné :

M. BARON signale un véhicule qui semblerait abandonné en face de l’ancien cimetière. Mme DESCHAMPS lui indique qu’un contrôle sera mené par la police municipale.

Matelas abandonné :

M. BARON indique que des particuliers ont abandonné un matelas à proximité de la gare. Ceci sera signalé au SICTOM pour enlèvement.

Réfection de trottoir :

M. BARON évoque un courrier émanant d’un particulier se plaignant de l’état de son trottoir. Mme DESCHAMPS lui indique que cette personne est effectivement un plaignant régulier qui critique essentiellement l’aspect esthétique du trottoir et non son état général. Une intervention n’est donc pas jugée prioritaire, et Mme le Maire ne donnera pas de suite aux multiples demandes émanant de cette personne.

Décès de M. DUBREUIL 

M. Baron évoque le décès de M. DUBREUIL et fait part de ses regrets quant à la disparition de ce collègue. Mme DESCHAMPS le remercie chaleureusement pour son attention et s’associe pleinement à lui.

ASPTT :

M. POLENI remercie Mme le Maire et les services de la mairie pour leur participation à l’organisation du semi marathon de l’ASPTT. 

Maison brûlée - rue du Chemin Vert

M. POLENI interroge Mme le Maire sur la situation actuelle de l’ancien occupant de cette habitation. Mme DESCHAMPS lui indique que la personne concernée a été temporairement accueillie dans le logement d’urgence de la commune, avant d’être reçu en centre d’accueil à Rambouillet. Elle n’a toutefois plus eu de nouvelles depuis.

Bric à Brac

M. CHERON relate le succès très important de la dernière session du bric-à-brac (près de 100 participants au lieu des 60 places habituelles). Il s’interroge cependant sur la nécessité d’accueillir tous les demandeurs compte tenu de la qualité des produits vendus. Il fait part à ce titre de son inquiétude en terme d’organisation.

Maire adjoint Honoraire
M. VIETTE évoque la possibilité d’attribuer le titre de maire adjoint honoraire à M. ECLIMONT, en remerciement pour toutes les années passées au service de la commune. Mme DESCHAMPS y est favorable et propose que cette question soit évoquée lors d’une séance ultérieure.

Sécurité routière :

Mme LOUCHART informe l’assistance de l’organisation d’un week-end sécurité routière les 27 et 28 mars 2009. Une réunion spécifique est prévue le 9 octobre en mairie.

Classe maternelle :

Mme LOUCHART signale que la classe maternelle qui devait initialement être fermée restera ouverte cette année. Cependant cette situation est provisoire et dépendra d’éventuelles nouvelles inscriptions pour la rentrée 2009. Si le nombre d’enfants n’évolue pas, le rectorat a indiqué que cette classe serait effectivement supprimée lors de la prochaine rentrée scolaire.

Fin de la séance 22 h 20.

Mme Paulette DESCHAMPS

Maire du Perray-en-Yvelines[image: image1.png]
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